
AVIS

AUX PPEENS DE STE-ANNE DE LA POINTrE-Au-PkRz.

Clieiin dle fer Iiiicicoloiiiùd dit Canada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les tPoints sur le bas du St Lau.
rent (-t, la Baie (les Chaieurs, Province dle Quîébec, aussi le Nouveau-

Brunswick, ~ ~ ~ 1 laNneI-~'se 'le dui l>ri nc-Edouard, (1lu Cap Breton
de 'rer; eneuve et (le St ier

Voie (le la nint!e 'ualvu et Euýtrop)éenine et des pnssagers.-Lez
pasaer our la Ga-ratgeo'î le continent, laissant Montréal le

jeudi iliftifi r-ejoittîdroiit le Fteamner (le la inile le iniesoirit itiinctugki.
Les epdtrsreinia.11ueront les facilités suipérieuires qui leur s4out

offertes 1>< tr le Lransspert (le toutes les niairehamîdises pour les Province)i
de 1,Est et les grains pour les: inarchés EipSes

TJouîtes les p)iaces dYrau les pilus poilluirés et les amusemnents de la
pèche dui Caa v tiotuvenit sur celle ligne.

l)cs churiis bulle: !net've:ix et élégrants sont sur tous les trainsi
express etrtie 2lon'tréal, Haldifax et St Jean N.-JP.

On peut avoir dles bil lets et tous le.; renýtseignemnentst aul sujet dle
celte voie Soit pol11r le fret ou1 le., taux des pasge ie. s'adressant aux
agenît, (les villes et dsk- stations.

Le sacui,(le Ste Aue (le la Pointe-au-Père, à environ deux
miilles (le la station dle St Anttlet: ctdc la. Poinite-aui-Père, est un lieu da
pélérinage limpor)tanit. i y a (les tau éiux et (les arrangemlents3 filitS
pour les élingsorgauisezs.
11ure-au du1 cleini (le fe D. POTTINGER.

'IIoncîon, .-B Surintendaint-
.lJuillet -.0>~:.7 en-eh ef

ARRiANG;EMENT POUR TIA SAISON D)'iiI1VFit 1sP-1$Q90.
Les train: (lu ce clieiiiin partiront dle la station de St AnRelet et

Pointe-aui-Père (le dinianielie exvepté) eoîni.e suit:
PourLéi et stat ions muterninflirs-AcCOM. :13~.05.

Fi- et <lejour : 6.00.
cc Halifax ci c -Accoîn. :11)

Fret de nuit :2:t, Ié

La route c<'ndlui.saul ausaetuii de Sie Anne de la Pointe-au-Père
est mlaintenant1 lui .1eeiin (le piomlière elasre.

IIORAIRE D'ES OFFICES AU SANCTUAIRE.

])iraanclîeA et. fêtes d'biain:-(.Grand'mieqe: 94, hrs.
en hiver 9Uhrs.

Vêpres et vénération (le la relique de sainte Anne :2 lirs.
Jours ouvriers :-Dernière nwsr.ee; en été 7". lirs. et: hiver 8 hrs.
Récitation de, prières à sainîte Aune, avec reconiiandations

chaqe jurle mapti n après; la dernière inesse. (,10 jours d'indul
gence).

TARIF.

Offrande <le ciercges, pour être brûliés, devantla relique (le caint
Ajine: 10 eenit-*ns par cierge.


